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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
j Londres , le iZ février. — Le roi a tenu aujour
d'hui un conseil au palais de Saiot-Ja nies. Tous 
les ministres du cabinet y ont assiste. La redac
tion du discours du roi doit y avoir été' arrêté 
définitivement.

On lit dans le Courier : • Aucun membre 
ne saurait voter sur 1 adresse , à moins qu’il n’ait 

i prêté serinent avant 4 heures de releve'e , aujour
d'hui.

.» Un amendement a l’adresse sera certainement 
proposé, et nous ne doutons pas qu’il ne soit adopté 
Il une majorité considérable.

» bord Morpeth proposera cet ainandement. S. S. 
est le représentant de nombreux constituons, l hé- 

L rilier de vastes biens et d'un ancien titre. Ses talens 
aussi bien que sa prudence connue; l’ont tout na« 

i turellement désigné comme le membre le plus pro
pre à s'acquitter de la tâche délicate qu’il a en
trepris. >.

Le Standard de son côté déclare positivement 
que le discours du trône sera prononcé demain, 
et 1 adresse proposée. « On nous menace, dit-il, 
dun amendement, de sorte que tous ceux qui dé
sirent soutenir la cause du souverain et de la cons
titution, doivent avoir prêté serment, et se trouver 
a leur poste, à l’ouverture du parlement.

» L’adresse proposée par lord Hardwicke dans la 
chambre des pairs, sera appuyée par lord Gage • 
aansla chambre des communes, M. Bramstone ap- 
puyera l’adresse que proposera lord Sandon. »

Les nouvelles de la Chine annoncent qu’une 
collision a eu lieu le 7 septembre dernier à Canton 
entre deux frégates anglaises et les garnisons des 
orts du Bogue. L artillerie des anglais avait fait 
aire celle des forts, mais plusieurs hommes à bord 

des frégates avaient été tués ou blessés. La perte des 
mois a été , dit on , beaucoup plus considérable, 

e surintendant du roi d’Angleterre en Chine,lord 
amer, était mort le onze octobre à Macao par 
je des chagr.ns que lui avaient donnés ses pé- 

di e? fonctions et les outrages que lui avaient pro- 
date^ » Gbino's’ Ijes dernières nouvelles , en 
bonne^ ! ,,0Ct0bre' aun°ncent cependant que la 

^ les in,!111'6 '§ence e”fa'f rétablie entre les anglais et 
avaient'rel'ris ** ^Ue re*a**ons commerciales

As*r Ch. Manners Sutton et R.
Samedi , sir Ch. M,

•aunes nf6'6' sennent à la chambre des coin- 
main co,.,i; f es usaSe ,e président leur serrait la
«» sSÏÏ!rUep!*Sirî-Sulton al0ls
«•aient ce jou'r.P ^ ^ 2°° membres ont P‘ ête'

deArèL,aV°ir reProduit f article de la Gazette 
finitif \ TS °Ury ’ Bu' annouce l'arrangement dé- 
«Plioue a 'T6“'0“ 3U l, Ô,le du Pocse, le Times 
aied-MirzaU.1SI eS causss du friouiphé de Mohain-

tat feudatah-!. a ^ )?Sq.u''a ce iour une espèce d’é- 
y avait H ’ P°ssedant aulailt de souverain qu'il 
le feu shah 8a°UVfn,eurs so"s.le roi ! malgré cela , 
pecter son Î"*1- feus.sl a faire suffisamment res- 
ÎUerelles aulol‘fe , s inquiétant peu d'ailleurs des 
les petits n=laates 4U1 pouvaient survenir entre 
uiers il ®0UVerains subalternes. Parmi ces der- 
ttvée a'ussiV*1 pas u,n 4U* possédât une ar-
8°c que cell ICIî RraPaiae a se mettre en campa- 
Shah). Celt ? du P,r*nce dAderbezan (Mohammed- 
•nent parlan** a^inde » 4u0lciue faible numérique- 
accoutumpe ’ et 4u°iqu elle 11’eû.t semblé à des yeux 
j aux armées régulières d’Europe qu’un

assemblage de paysans indisciplinés, jouissait cepen
dant d mie haute réputation et possédait sur celles 
des autres provinces un immense avantage, celui 
d’etre accoutumée à tenir la campagne.

» Les liaisous que 1 envoyé anglais avait contrac
tées avec quelques-uns des chefs les plus puissans 
du royaume ont été d’un grand secours au jeune 
roi. II ne faut pas non plus oublier les services 
signalés de sir Henri Béthune qui commandait l'a
vant-garde de l’armée de Mohammed. C’est lui qui 
était lârne de toutes les opérations. Aussi son nom 
était devenu la terreur de l’ennemi, et Zilli Sultan 
avait mis sa tete au prix de 4°oo tomans.

» Zulii Sultan a maintenant renoncé a toutes ses 
prétentions à la couronne; il a obtenu la promesse 
quil ne lui serait fait aucun mal. On l’enverra pas
ser ses jours à Khoi. Quant à son fils aîné et à 
son visir, il n’est pas présumable qu’ils s’en tirent 
aussi heureusement. Mirza-Abul-Hassan Khan s’est 
sauve a Kerum. Hassan-Ali-Mirza a perdu sa po
pularité par suite de ses habitudes d ivrognerie et 
de sa tyrannie. Son occupation de Yeza n’est due 
qu à la lâcheté d un fils de Zilli Sultan qui s’est 
enfui a la première sommation. Le prince de Kir- 
manshan est dans une position des plus critiques, 
ayant à lutter contre le mécontentement des peu
ples qu’il gouverne et contre Bazran et Suliman- 
Kan qui ont été envoyés de Tauris , pour le dé
poser. »

City article du Courier : « La bourse a été 
de uouveau fort agitée par suite du bruit qui s’est 
1 épandu que le gouvernement éprouverait une dé
faite au sujet de l’adresse au roi , et qu’une autre 
dissolution s’en suiverait. On a fait beaucoup de tram 
sactions, et les prix de tous les fonds étaient à la 
baisse h 1 ouverture; lesconsolidésétaientaussi bas que 
90 718 ; les effets espagnols et portugais ont été 
spécialement affectés. Vers les deux heures, les 
consolidés se sont un peu relevés, ainsi que quel
ques-uns des fonds drangers. La prune du nouvel 
emprunt espagnol était alors cotée 4 ij8 ; à midi 
elle était 3 qa. (Voir la bourse à la fin du journal.)

FRANGE.
Paris , le 23 février. — On annonce que M. le 

comte Rœderer, auteur de la fameuse brochure a 
quitté Paris.

—■ Le Moniteur du Commerce qui reçoit dit- 
on, les confidences d’une partie du cabinet et 
qui, a ce titre, doit être bien informé, rapporte 
ce qui suit :

« M. le duc de Trévise qui n'avait accepté la pré
sidence du conseil et le portef-uille de la guerre 
que provisoirement, a cru devoir prier S. M. d’ac
cepter sa démission. C’est dans la soirée du 21 
que le maréchal a remis son portefeuille au roi 
en le suppliant de vouloir bien désigner immédia
tement un intérimaire pour le remplacer au mi
nistère de la guerre. Celte démission a décidé la 
crise ministérielle , qui depuis un mois était deve
nue inévitable. Le conseil s’est réuni aujourd’hui 
chez le roi. Il paraîtrait que S. M. a cru devoir 
proposer de rappeler M. le maréchal Soull pour 
lui confier le portefeuille de la guerre et la prési
dence du conseil.

» Les circonstances qui ; il y a quelques mois , 
avaient accompagné la retraite du maréchal 11e per
mettaient pas à quelques-uns de ses anciens collè
gues de se rendre au vœu exprimé par S. M. Cette 
proposition a donc été un moment écartée. D’au
tres arrangetnens ont successivement été proposés 
et rejetés. Il paraît même que la combinaison qui 
consistait à donner la présidence à M. Human et 
le portefeuille de la guerre à M. de Caux, et 6ur

fef „ J le cabinet était d’accord, n’a pu être 
agreee. Enfin , a 1 ,ssue du conseil , le cabinet a été 
dissous, et un aide-de-camp du roi est parti immé
diatement pour aller chercher M. le maréchal Soult. 
„ 1 lui qui sera probablement chargé de former la
nouvelle administration. »

T be Messager ayant dit que M. de Montalivet, 
y it donne a sa legion des exemplaires de IAdresse

ta.™»”",:““”"’ * “ui i0"™™1 ••

eit°bpan «ommander, des exemplaires dune brochure dont il 
est beaucoup parlé depuis quelques jouis.
formel6 V°U- P!’1® ’ mo“sl>ur. d'insérer le démenti le plus
tented« ,d0nne * “'f* asse“ien , émise dans unePiu- 
tention dont la raison publique a déjà fait justice.»

M OKTAL IYEX.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 25 FÉVRIER.

Un arrêté royal du 24 février porte ce qui suit ;
Vu notre arrêté du 12 de ce mois, qui ap

prouve les statuts d’une société anonyme sous la 
denomination de banque de Belgique;

Considérant que le montant des souscriptions a 
attemt le capital social de 20 millions de fr et 
qu il y a heu de nommer le directeur de ladite banque 
conformément a I art. 4 de l’arrêté précilé et à 1 ar
ticle 24 des statuts;

Sur le rapport de notre ministre des finances , 
JNous avons arrête et arrêtons •
Le sieur de Brouckere (Charles), colonel d’artille

rie est nomme directeur de la banque de Belgique 
Son traitement sera ultérieurement fixé. ° "

OPTHALMIE.
Extrait du rapport fait par M. le ministre de la 

guerre sur Vopthalmie de l'armée.

Messieurs , ne voulant négliger aucun moyen de parvenir 
a extirper de notre armée !e fléau de l onthalmi» „ ”nu 
ae. ravages depuis près de 20 ans, j’avais , dès l'annéeTmT 
autorise un ma,or d infanterie à faire traiter secrètement 
M. Lubin dont on vantait le spécifique employé pourra 
guérison de cette maladie dix homines de’son bStadlon 
alois en garnison a Bruxelles, en les envoyant dans un local
miîiùfrede U j!]acrre‘'' 'leU les entrer à l'hôpital

Les billets qui leur furent donnés pour leur entrée à 
l 'ôpital par les médecins du corps, constatent bien qu’ils 
étaient atteints d opthalmie et qu its devaient être mil en 
traitement pour cette cause; mais l'état de leur, yeux ne 
fut pas décrit dans le billet d’entrée. Ces hommes après 
un traitement de 7 à 27 jours, furent déclarés gué/is P,mî 
surveillance! P“rUrent tels a I’0‘n°ler supérieur chargé de leur

Appuyé sur le résultat heureux de ce premier essai et sur 
le compte qu, en fut rendu au* chambres et au gouverne 
m nt, qui désireient que de nouvelles expériences fn ». 
encore tentées , je donnai suite à une demande qui fut adressée 
au nom de M Lubin pour l’autoriser à trailer o.emX! 
ment les optl.al.mstes de l'armée qui seraient confiés f t,
Seine’t.fHaPPr0l'r,er Un pour recevoir^

Mms, vendant èdie bien assuré des effets de ce traite- 
nient, je nom mai une commission de trois membres no,..- 
suivie tous les détails en laissw w ’ • mDre! Poul en
toute l’autorité nece,^ mm "LZ«'Ton ‘Vf’"
™x«.‘ l'e,,,endcai, et preciire 4bnê quitrir

37 oph,a|,„i,te, ont été traités dan, l'établissement de M. 
Lubin , sans compter huit militaires en congé réformé, ou 
pens,onnes que j’ai autorisés depuis cette époque à û"v e lc 
traitement dans l’établissement. 1 »«ivre ie

?es h^ute sept malades, plus ou moins grave- 
I ment attaques de Popthalmie , que la commission fut chàr- 
( ?ee U exercer une surveillance atteiilive, de constater chaque 

joui e icsultat du Irailemeut . et Je nPen lèndre compte.
C^lte expérience commencée le t*r septembre a été continuée 

jusqu air i6 de ce mois, ce qui fait un laps de temps de cinq 
' mois et demi, et il en résulte :



t^ue, sur les 37 malades, 16 le trouvaient encore en 
.«alternent au 16 février-,

2° Que gur <6 malades :
2 étaient encore aveugles, mais l’un d’eux l’était déjà à 

son arrivée
Et pour les 14 autres, plusieurs ont éprouvé, pendant la 

durée du traitement , dr-s accidens qui ont aggravé leur état, 
et les autres n’ont éprouvé aucune amélioration.

3° Que, sur les 21 sortis de l’établissement sur la demande 
de M. Lubrn , 5 sont sortis guéris , et les autres atteints de 
granulations qui les ont fait renvoyer de leurs corps , en 
congd de convalescence.

D’après le compte qui m’a été rendu du résultat du traitement 
des 37 malades traités à Thópital militaire :

7 avaient été complètement guéris.
23 étaient clans un état d amélioration , mais l’un d’eux est 

mort par suite du typhus.
3 n’eu avaient pas éprouvé.
1 était plus malade qu’à son entrée.
2 étaient devenus borgnes.
1 était devenu aveugle.

37
I es membres de la commission k qui je demandai , dans 

les premiers jours de décembre , un nouveau rapport sur le 
résultat du traitement pendant les trois premiers mois , ne 
furent pas d’accord sur ces résultats , et chacun d’eux m’a
dressa un rapport particulier exprimant son opinion indi
viduelle.

Un des commissaires (le fonctionnaire du département de 
la guerre) , après s’ét.re plaint de ce que les ophtalmistes 
envoyés à l’établissement avaient été choisis parmi ceux qui 
offraient le moins de chances de guérison, termine ainsi son 
rapport :

« Je suis intimement convaincu que si le .spécifique de M. 
Lubin est employé dans le principe, lorsqu'un cas d’ophtalmie 
ie déclare dans un régiment et même de temps à autre , comme 
moyens préservatifs , le fléau qui désole l’armée dirparaîlra 
bientôt a

Le major 'd’infanterie , membre de ia commission , déclare 
« que la violence du spécifique employé a occasionné les 
accidens les plus graves , causés par la purulence survenue ; 
que, dans sou opinion , les choses ont bien changé de face , et
ue, quelque croyance qu’il ait que dans les moyens curatifs
e M. Lubin, i1 est obligé de convenir que les effets n’ont pas 

répondu à son attente , surtout d’après le résultat qu’il a obtenu 
du premier essai, qui avait motivé son rapport du i9 décembre 
1833. »

Le médecin , membre de la commission , m’adressa un rap
port détaillé sur létat individuel des 37 malades confiés aux 
soins de M. Lubin, et il conclut des résultats qu’il pré- 
leute : s qu’il fait renoncer au genre de traitement employé 
par M. Lubin , et renvoyer ceux des malades qui sont encore 
à l'établissement, soit à l'hôpital militaire, pour y être traité 
par les moyens ordinaire« soit à leur dépôt ou dans leurs foyers, 
ceux qui ne sont attaqués que de granulation* suite de la 
maladie,, et qui ne disparaissent qu’après un lap3 de temps 
assez long. * 1

■D’un autre côté , M. Lubin , qui j’avais remercié de ses 
soins et de son dévouemeut , se plaint de ce que , par les 
dispositions qui ont été prises , l’on n’a eu d’autre but que 
de le faire échouer dans l’expérience qu’il tentait dans la 
•eule vue de l’humanité et des services qu’il pouvait reudre 
à l’armée, et cependant, il rend justice aux étroits que j’ai 
faits ponr qu’il eût toute la liberté d’agir et de diriger l'établis
sement confie a ses soins.

Devant cependant ue m'en rapporter qu’aux résultats obte
nus par M. Lubin et à l’hôpital militaire pendant ces cinq 
mois d’épreuve, j’ai pensé , messieurs, que cette expérience 
était bien suffisante , et que l’on pouvait en conclure que si 
le spéciquede M. Lubin produit d’iieureux effets dans quelque«» 
cas d’opthalmie, il en est d’autres sur lesquels il n’en produit 
aucun, et qu’il peut même aggraver.

Je pense donee qu’il ne peut être applique à tous , et que 
ces divers cas doivent être traités par les méthodes adoptées par 
-nos médecins dans nos hôpitaux militaires.

II me suffit dans ce moment de vous doiiuer l'assurance que 
la maladie n’est plus aussi répandue dans l’armée qu’elle l’a 
été dans les années précédentes.

Et je soutiendrai tous les efforts du corps médical de l'ar
mée et des officiers pour arriver le plustôt possible à l'extirpation 
complete de cette cruelle maladie.

LIEGE; LE 26 FEVRIER.
On nous a communiqué de Tongres la note sui- 

▼ante que 1 abondance des matières ne nous a pas 
permis d'insérer plutôt.

Nos dernières assises ont présenté un re'sultat 
bien rare, et qui ne l’est assurément pas moins 
dans les autres provinces. De six affaires portées 
devant la cour , toutes sans exception ont été sui
vies de déclarations de culpabilité et de condam
nations ; et sur le nombre de huit accusés qui s’y 
trouvaient impliqués , un seul déclaré non coupa
ble a été absous. Ces différentes accusations, hor
mis une , avaient pour objet des vols commis avec 
des circonstances que le code qualifie d'aggravantes 
et qui faisant considérer le fait comme plus grave’ 
font aussi -augmenter en proportion la gravité delà 
peine. Dans lune, il sa.gissait il un vol de nuit et 
dans une dépendance de maison h bitée : l’accusé 
Pierre Jean Klaessen , a été condamné à cinq an
nées de réclusion ; la cour lui a fait grâce de l'ex

position pnbliqne. Dans les quatre antres affaires , ! 
aux mêmes circonstances se joignaient celles plus J 
graves encore d’effraction et d'escalade. Voici les! 
différentes peines qui ont été prononcées. Severin f 
Claaskens a été condamné à la même peine que le I 
précédent accusé , cinq ans de réclusion sans ex
position ; Gilles Ernst, à six ans de travaux for
cés; il a été pareillement dispensé du carcan: 
Baudoin, aussi aux travaux forcés pour six années 
et au carcan. Cette dernière affaire avait été ren
voyée devant nos assises, après un premier arrêt 
de condamnation intervenu à Liège , et cassé pour 
vice de formes- Un 5° accusé, quoique reconnu 
par le jury coupable d'un vol accompagné comine 
les précédens d’escalade et d'effraction , n’a cepen
dant été condamué par ia cour qu’à une année 
d’emprisonnement simple. On ne s'expliquerait pas 
cette disproportion , si l’on ne connaissait l’âge du 
condamné, qui venait seulement d'atteindre sa 
seizième année , en-dessous de laquelle la loi lui 
eût épargné la honte de paraître devant une cour 
de justice criminelle. Les magistrats ont pensé quil 
serait dangereux de l’envoyer à cet âge dans une 
des grandes prisons, où, malgré les notables amé
liorations qui depuis quelque temps s’y sont réali
sées , et que I on travaille chaque jour à y introduire, 
il y a tant à faire encore pour les transformer en un 
séjour de correction véritablement pénitentiaire et de 
moralité. La 6" affaire seule était d’une nature dif
férente ; elle présentait à juger un fait de blessures 
et de violences graves, qui avaient mis les jours 
du blessé en danger : les accusés étaient trois ; 
l'un d’eux a été acquitté ; les deux autres, Jean 
Geurts et Jean Caenen , ont été condamnés à cinq 
ans de réclusion avec exposition publique, et so
lidairement aux frais. Ils se sont pourvus en cassation.

La cour a sagement usé du droit qui lui est 
réservé par deux arrêtés de 1814 et de i8i5, de 
mitiger l’application des peines comminées par le 
code ; ce qui est un pas fait vers le système intro
duit chez nos voisins , qui abandonne au jury le 
soin d’apprécier et de déclarer l’existence de cir
constances atténuantes : elle n’a pas prodigué l’ex
position, accessoire obligé, d'après le code de 1810 , 
de toute condamnation criminelle , et pourtant 
bien souvent redouté des coupables autant que la 
condamnation principale elle-même ; peine morale 
plus que matérielle, qui peut être alternativement 
et selon les cas , d'un effet salutaire ou nuisible , et 
qui, pour cette raison, doit être employée avec dis
cernement et sobriété.

Les jurés ne sont pas restés en dessous de leur 
mission : ils ont compris et rempli leurs devoirs 
avec patience , intelligence et fermeté. C’est le pre
mier exemple d’une session, dans laquelle les ac- 
quittemens ne soient pas entrés pour une forte 
proportion avec les condamnations : il semble que 
jusqu'à présent les jurés n’ont pu s’accoutumer 
encore avec ce que leurs fonctions ont, en effet , 
de presque toujours rigoureux , et qu’ils aient be
soin de résister à ce sentiment naturel , mais sou
vent irréfléchi, d’indulgence et de pitié, qui a 
produit de si fréquens et parfois, il faut le dire , 
de bien singuliers acquittemens.

On a calculé que depuis un an les travaux entre
pris dans la province de Liège, par le gouverne
ment et par des sociétés concessionaires , s’élèvent 
à peu près à la somme de 2,5oo,ooo francs. Dans 
ce calcul, on n’a point fait entrer les travaux en
trepris par la ville.

Il résulte des dernières nouvelles de Londres que 
l'opposition se dispose à une attaque vive contre 
le ministère. Elle a l’intention, paraît-il, de faire 
insérer dans l’adresse un amendement hostile à 
l’administration actuelle. Le Standard fait à cette 
occasion un appel aux tories; il les adjure de se 
trouver à leur poste, et d’y venir défendre le sou
verain et la constitution. (T7. Angleterre )

—■ Le Moniteur du Commerce donne quelques 
détails sur les causes qui ont amené la dissolution 
du ministère français. Ce journal était considéré 
comme l’un des organes de l’administration qui 
se retire. (V. Paris.)

La chambre a commencé hier la discussion du

! budget des finances. M, de Foere a parle' long temps 
sut la nouvelle banque belge,

tentative d’assassinat sur le Général JACKSON.

On a reçu en Angleterre les journaux de New- 
York jusqu’au a février. Us annoncent que |e 30 
janvier, une tentative d’assassinat avait été' fa;te 
contre le président des Etats-Unis. Le (président 
assistait aux funérailles d’une personne distinguée 
A la fin de cette cérémonie, comme il traversait lé 
portique du capitole, un individu sortit de la fouis 
et tira sur lui un coup de pistolet qui heureusement 
fit long feu. Malgré les efforts de deux personnes 
qui se jetèrent sur lui , le meurtrier saisit un se. 
coud pistolet et ajusta de nouveau le président- 
mais l’arme rata également. L’auteur de ce crime 
ayant été arrêté, on reconnut que c’était un nommé 
Richard Lawrence , peintre de son état. U refusa 
obstinément de donner aucune explication sur l'hor
rible action qu’il venait de commettre. On pense 
que c’est un malheureux atteint d’aliénation men- 

< tale. Du moins auparavant il a été emprisonne’pour 
des actes de violence qui indiquent un homme 
privé de raison. N’ayant pu fournir uue caution 
de mille dollars que le magistrat exigeait de lui, 
Lawrence a été retenu en prison et sera juge’ am 
assises prochaines.

Des arrêtés du ai février autorisent:
Le conseil de régence de la ville de Liege :
1° A ouvrir une rue de ro mètres de largeur pour 

communiquer du quai d’Avroy, à la rue St.-Remi;
2° A donner une plus grande largeur à ladite 

rue St. Remi ;
Le conseil communal de Dison (prov. de Liège), 

à contracter , à 1-interet annuel de 5 p. c., un em
prunt de 6,ioo fr, remboursable eu dix années, 
pour construire un local destiné à servir de maison 
commune, d’école primaire et de logement pour le 
vicaire de la commune.

— Par arrêté royal du même jour , un brevet 
de perfectionnement de cinq années est accordé 
au sieur Bingham Young , domicilié àGand.poW 
des perfectionnemens apportés à une machine 1 
moudre la drèche.

Par un autre arrêté du même jour, un brevet 
d’invention de quinze anne’es est aceordé au sieur 
Jobard (J. Amb. ) , domicilié à Bruxelles, pour 
un nouveau moyen de charger les armes à feu paf 
la culasse.

Une lettre adressée au Belge par une personne 
qui a parcouru le chemin de fer dans toute l’éten
due des travaux que l’on a mis en adjudication 
jusqu’à présent, porte que l’on travaille avec peu 
d’activité entre Bruxelles et Malines, qu’on ne tra
vaille pas sur la section de Malines à Termonde, 
qu une centaine d’ouvriers sont occupés près de 
Roosbeek et une cinquantaine près de Tirlemont. " 
parait, d après cette lettre, que l’on renconlrc sur 
ce point beaucoup d’opposition de la part des pW‘ 
prie’taires et que l’on ne prend pas encore de me
sures pour s’arranger avec eux.

Le Moniteur répond , à cette lettre, qu’il ne pou
vait y avoir grande activité au iS février sur la sec 
tion de route, entre Malines et Termonde, thfjj 
les terrassemens et les ouvrages d’art étaient dej* 
presqu’entièrement terminés avant le Ier janvier- 
Quant à la pose du rail-way, entre Bruxelles6 
Malines, qui ne s’étendait, il y a six semaines, 
que sur 8,ooo mètres de longueur, quelle s’est N>$ 
mentée aujourd’hui de plus de moitié.

— On lit dans ['Echo de la Frontière : i ,
« Si les grands chemins de fer nationaux se^ 

cutent avec rapidité en Belgique, les eml»'anc‘ie| 
mens pour l’usage des établissemens privés ne s»“ 
pas poussés avec moins de vigueur. La route 
Valenciennes à Mous est déjà en ce moment co 
pe’e à angles droits par deux petits chemins d® ^ 
partant des houillères à lest de la chaussée et a, 
laut rejoindre le canal de la hayne de 1^oDSj1| 
Coudé. Le premier, en construction , en avant 
village de Quaregnon, passe au-dessus de la r<j 
le second, au village de Jeinmapes, est en P‘ 
activité , et passe au-dessous de la chaussée, P. 
ce’e eu cet endroit par un petit tunnel fort 
exécuté. »

•— Le Franc-Parleur assure que la directlon^IJ 
l'ancienne banque, mieux conseillée que Par “



gouverneur, fait encore et a fait des cle'marcltes 
auprès da chef de letat , non pour renvoyer les 
caisses , mais pour les retenir. Il demande si ces 
démarches ne sont pas dictees par la crainte de 
voir e'tablir par le gouvernement le séquestre sur 
tout ce qui appartient au roi Guillaume.

— Nous apprenons de Londres que le roi de Hol 
lande doit avoir fait notifier au ministère Welling
ton qu il e'tait dispose'à se contenter annuellement 
de 8,400,000 fl., mais il demande que celte somme 
soit capitalisée à 65 p. c. au lieu de 56. (Phare.)

— On e'erit de La Haye , le 23 fe'vrier :
« Le prince d’Orange a donne' ce matin audience 

’ publique. Un grand nombre de personnes de dis
tinction s’y sont rendues pour témoigner au prince 
la part qu’elles prenaient à son rétablissement. »

— Des lettres de Mayence, écrites à la Gazette 
a Augsbourg , confirment l’arrivée à Francfort de la 
duchesse de Berry.

— La Gazette de l'Académie de St. Pétersboura 
contient ce qui suit : *

« On e'erit de Witepsk du 20 décembre dernier : 
Le conseil er-d’etat Humbenthal vient de faire l’im
portante decouverte d’un moyen d’établir les pont» 
flottans sans ancres. Un semblable pout a la forme 
duu anale obh,« qul , placé contre le courant

violens remords , et voulant en quelque sorte répa
rer le mal qu’il avait fait, on trouver quelque sou- 
lagement dans sa douleur , fit venir l’officier, l’ac- 
cueillit an miens, et lui proposa enfin de l’adop
ter pour fils, n’ayant point d’autre enfant. Le jeune 
homme lui répondit froidement : . Ce n’est point 
vous qui serez chargé de mon sort à venir je
vise plug haut; » et rentré chez lui, il se brûla a 
cervelle.

On lit dans la Revue musicale :
«Nous avons cité, lors de sa publication, un article du 

critique allemand M. Helstad, dans lequel cet écrivain por- 
mnin .’A'1“'1® a.utet,r de G Estate une accusation au
rZJ'T'r ’ PUI*(IU '* 'e prétendait coupable d’avoir 
n poismine Mozart. A cette occasion une polémique vio

lente s engagea entre M. Spontini et le journaliste qui, tou» 
deux, deppu,Herent leur style de toute forme polie Les tri
bunaux de Berlin, ayant été saisis de l’affaire*, viennent de 
prononcer un jugement qui condamne M. Relslad à un moi» 
, prison et a une amende assez considérable; M. Spontini 

devra egalement passer huit jours sous les verroux »1mieux 
il II aime payer une somme de trente écus en laquelle il lui e»t 
loisible de convertir ta détention. . H 11

LE PRESIDENT JACKSON- (Fin)

1 O
donne la fermeté nécessaire. L’inventeur s'occupe 
dim ,momen‘.a construire de cette manière une
tZ It.""1'"- D’T*~" Pi«". «» »»I mnrà
sur L a r ’ CO,ra.Pose. de Patres mises les unes
vière de W'th n rfS1Sler au courant de la ri- 
ülé de meu, S' °‘î C°Ute “Penda,,t de la Possibi- 
fl;t ;| , j .l e ce Plan a execution ; mais s’il réiis-
moufins etratrSanS dOU,te le$ fra'S de constcuction des
, ““ns, et trouvera des imitateurs. »
né~ m,î arréte' du gouvernement général des Indes 
néerlandaises, en date du 2d avril i833
exempte de tout droit d’entrée , pendant lL 
Bees 1833 of rQi/ i • . Pendant les an- van ' ■ , q ’ les “istrumens et outils ser
Eel I aSriC-U L1’6 ’ qUel que fôt le Pavillon sous 
‘«luel ils seraient importés dans la colonie

Les dispositions de cet arrêté viennn„r J».
rogés pour les années i835 et t836. ^ ^ pr°'

. - On ht dansles journaux anglais du ai février :
ProLind'Lrle, beaUl,:OUp depuis 1uelrIue teinPS d’un 
1*1 election dun monument gigantesque en

sas ssrr f ■» ».»r» <1=

ver une coin 6 pa”’ 011 se proposerait d’éle-
colossale du Lan f'8ar^escIue surmontée de la statue 
sera repreVifté U P°6 6- ’ S“r la base de laquelle 
de sesPp £s ,lLPrV“Clpa PAl'S°,UlaëQ de chacune 
Place’ suPr ou!| nat,(IUeS> Ga *»o.n„„ent serait

PembouSeLleTT6 ‘4 e'leVe'ôs Plès
ehe aperçu de to, 1 r“m,.se > afia qu’il puisse 

ceux9 nni JL les, M^Uer» de la ville et de 
— Les 1 entreront dans la rivière. »

Metternich et *a )euile princesse Léontine de
Vienne ___ . comte Sandor ont été nrflrfhrA». à

J ai visite plusieurs lois la Mßisan\ Blanche (While-house) 
c es ainsi que se nomme le palais du président. Jackson est 
un homme de 60 ans, d’une taille élevée et d’une consti
tution frêle en apparence; on voit que l’énergie nerveuse 
' “Potle chez Iu‘3ur ia fore« musculaire. Personne ne sup- 
porie mieux la fatigue que Jackson ; ses yeux duu bleu 
foncé , recouverts de sourcils arqués et un peu saillaris, ont 
une expression prononcée; lorsqu’ils s’animent, ils brillent 
<i pus vif éclat. Cest alors que lou reconnaît l’homme dont 
toute la vie a ete une lutte triomphante. Il y a de la fer 
mete, de la résolution, de la pénétration dans tous les 
traits de sa phystouomie Ses cheveux , absolument blancs 
sa hérissent sur le sommet de sa tête, et cette sin-ulièré 
coiffuie alongeant l’ovale de son visage , lui donne un carac
tère singulier. Il a de la politesse sans affectation, et joint

tieot «P.’«'
mière fois, celait

, .« ----. . V...I rtlj )ür-
superieurs. Lorsque je le vis pour la pre-

,-----... jour de grande réception, une passagère
disposition avait altéré ses traits. Il voulut cependant faire

rLeÜre“Lder.“.^,a0”* e.‘ s:acrtta. avecaa cou-„ .---- 1 ^ auutjiiiua dvco un vrai cou,
rage de cette tonction ennuyeuse et même difficile. Il ac.
nffiuhfi eiI,eat bie--> tous ceux qui se présentaient. Il 
1 oub rait pas que sa popularité dépendait du degré de con
ta res“ ‘et et d|estm,,e qu’auraient pour lui les classes popu- 
aires et que la plus légere demonstration de fierté coin 
promettrait cette popularité. En un mot, il m a semblé dan, 
eetfo en constance un diplomate fort habile

*«en de plus curieux et de plus nouveau pour un Euro- -en aue pph r^Pnib,,,« t______ • r . ^uro-

quence jaillit sans interruption d’une pari; et, de l’m.tra « 
Chacun fait paisiblement ses affaires. Les débats »3 renferment 
rarement dans te point réel de la Question - du nrin^în- a ^ 
a liberté individuelle découle naturellement la liberté de 
intelligence et celle jde la parole. Chaque orateur soulève 

les argumentes plus inattendus, pose le] questions les rdus 
•augrenues fait de la rhétorique et de la dialectique à traders 
champs; cite Virgile, Lico^phron ou Raymond Lulffi eî 
personne ne songe i l’interrompre. J’ai vu des discours durer 
t ois jours entiers, et ne pas épuiser la longanimité ame'ri- 
came Ce développement libre de toutes les pensées est utt 
résultat du penchant démocratique. Il y a peu d’éloquence 
dans ce déloge de mots, mais ce qui est vraiment extraor! 
umaire, presque toujours des résolutions sages jaillissent de 

^torrent de paroles; tandis que chez les nations naturelle- 
ment eloquentes, on voit fréquemment des décisions insen- 
»ees ou funestes déterminées par les plus admirables dis- 
cours. Au lieu d une argumentation serrée , tous les orateur» 
emploient un style prolixe, fatiguant, font des amplification* 
L,,ï>et0r'qU<Ù et ”* songent guère qu’à btiller aux yeux de 

°.mme“ans. P allusions en allusions, de parenthèses en’ de SU1f en su’el -, °“ C0lil't ' ou* plutôt on 
précipité, comme dans une chasse au clocher, à traver» 
champs et sans jamais où l'on ira.
ama!pS1’i-aU m-ilie.u d une discussion sur les finances ou snr le* 

h n‘ mp!‘leu‘e5’ sans transition et de la manière la plus brusque I orateur viendra rappeler les services que la
voTution Yen US Eta'»-Unis; de là , digression sur la ré!

" Uu autre n.embre lui succède, et s’occupe
des progrès de 1 industrie en France pendant la révolution; 
digression sur 1 industrie. Un nouvel orateur l’interrompt et 
demande si industrie est le campagne nécessaire des bLÎùx- 

nouve.lle dffiression sur les beaux arts. Vient un quatrième 
ateur, qul rappelle a la chambre que les travaux du Capi-

ffaîln",! S0‘ paS enu°re ter,nint<s ' et fi“’*1 cro‘t convenable 
d allouer une nouvelle somme applicable à ces travaux Un 
cinquième trouve la somme trop foi te , et la discussion s'élève 

1 ce point. Mais qu’est devenue la question principale au 
cL/e| t0U|S* CC^ "lcidens? Posoune n’en sait rien. Dans 
cotte foule desordonne , l’éloquence n’a jamais de but
le r°e ul qu'm parle le plus Gugtemps Passe pour
fauv q uab'“ 0raleur’ Ai°lllonâ , t-our être i,„par

ce^^hn„,qU llne sa=aC‘ 6 l11atiT,ee‘ instinctive u’empèche pas 
ces hommes que Ion serait tenté de railler, de régler très 
len leurs affaires. Ce 11e sont j,as leurs paroles, ce sont leur* 
étions quit faut peser. Ces dernières 11e prouvent peut être

deLlÜ lCT C P‘'0.fPncleur d'esr, il , mais une graiide netteté 
ju0emcnt, une (messe et une perspicacité , une prudence 

et une prévoyance admirables : qualités qui n’erapéchent^«SeÔ!Sr,;'eP Je rUüi°" de faae de Ä.

,..ie5*.;lél;b<!rations du sc!nat se distinguent par un peu plus 
de methodes et par moins d’incohérence. Les membL de ce 
corps supérieur sont surtout choisis parmi les négocians, le! 
manutacluners et les grands propriétaires: aussi discutent-ils 
avec moms de véhémence , d’emphase et de n auvaia goû 
Comme leur collègues de là chambre inférieure , ils larrêtent*

i , uc rdUS vous uavez rien vu de tellûtes les classe^ y sont représentes fort exactement et 
P m lage, et pour le sexe. Douairières de quatre-vincts an» 
jeunes fille, de quinze an, a peine épanouies ILèufcZ'

i ciu ZT rC eurt- co?tume3 '-“blaires, ministres étranger, l„,a®f de cr0lî. t«rm 1er s aux gros souliers, accompagné! de 
I de robes d’indienne ; majors eu blouse!
xha ant sur leur passage une odeur nauséabonde d'eau de 

Cf de tabac-, de» généraux , des membL. t 
a,“0! ! des Grgerons , des meunier», d’innucens tailleurs 
Lrmué, re"T:*r e,UX:mémes G coupe des habits q„’,|s ont 
ma 1 ’ Ü‘\ d0S éml«l'us irlandais aussi hruyaus et aussiÄK, ÄÄ -«4- de celte

Vienne avec la nï , ________
Ieai'es époux vLULSrande «magnificence , et les

epoux vnLi , 01 iesdoi«aineP fin conL^^V1“6 <?UeS mois dans les 
ce« ___ comte, en Honene. An ___ _ -Ces noces se ce-uh!*'®'! Ho,1§:'ie; Au moment où 

le offrait ü '“1 ’ un evenement bien tra-

tager les passion, des électeuteTce
i 3-Jueni^res vraiment distingués du sénat, les Livingston 
les Webster, les Hayne , le, Tazewell, ne doivent ils pas re»’ 
rtUn?UdqUe ■pe“,u e" v.°J,a,1.t des discussions s’engager peu-
sur L, ),°UrS. ,ur de ““Stahles questions de locahté,sur les cietaus les plus minimes. 9

Ainsi tout ce qui , chez le, Américain,, se rapporte A
PiUe"thre10A'I| "T"“!“6 ‘‘e, '’Eu,°l,e- Peut <lre bLAé à 
juste titre, et dans la classe de ces reproches qu’ils raéd-

....................... ................. ......................
nation. Rien de tout cela ne rappelle ilurope^C’eit un pêl^ j ?j'l,ser ou d atlemdre la gloire des Burk’e et des Chatham, 
mêle a ne [»Im neu reconnaître. Au reste tout n'est o » ! m *iS ' r6S 6 “ C»e pa*i'8 as3ez de hautes et de grandes qua- 
L‘,dra!;!e-„!» 'Vad“nSt0,‘ : vous Uaversez une campagne^ù I ‘es. d^fluts '»évitable»8 d’une con!-

«'Ide offrait un L , ’ !" eveneiuent bien tra-
1SSU dW des fam îî! !0ntr?Sle-.„LB Sooéral de..., 
?Ta,t «ne fiae n tllr„|| ?.S P US dlustre* pays , 

meilleure , 1 . lla dune rare beauté, et dont 
el les taleus. E reCaS’faVait- deY:l0ppâ' les S^oes 
P°“r «o jeune nffî ' i ep,nSe d u,1° vive Pa«ion 

la payait du Ï'6! ' L 3 8arnison de Vienne , 
!ere aurvedlL ,! ? " !C"d'e re(our. Malgré la sé- 
*es moyens de U es amans avaient trouvé
6Ultd Pour la îpSe V0U’ 6n SeCret ’ et d «a etaU ré!

un état qui ne pou-
T le géne'Ll’ Cn il0‘nIUe ddl0nneur, alla trou-
? lui demanda W A!0“* ^ .f,'a,,chlse sea torts, 

rèfos f01.u.e, sa -fille en manage ; mais il essuya 
f'oral I«; a""!’ et- Poar lui ôter tout espoir, le 
tS un Couveht V hU *■ aUait renfer,llor s» fille 

qu’elle ;;.irüe'C,*Jen aPPrenant cette réso- 
t m°yen de se nr Sans doute irrévocable , trouva 
LetoP°>onna a P ,CU!er de l>cide ^riolique, et 

f oaaüieureux6 Pruit.Miellé portait en son
oeureux pere éprouva bientôt les plus

apparaissent quelques maisons isolées, vous demandez^où r«! 
R ashington { On vous répond : * Vous y Jn-s W
demi heure. » y 3 aepuls une

En effet, le plan de la ville , tracé et conçu sur de. 
gigantesque, , demandera deux ou trois siècles nm.r es
plir ; ou plutôt, il ne »’accomplira jamais o/si»/3»™1'" 
la cité gouvernementale deviendrait centre de comL«cP q"! 
ces espérances ne se sont point réalisées ; Washington ’ • ‘ 
d autre industrie et d’autre négoce que ceux qui Lu dein 
des dépenses faites par le corps diplomatique et le eouver* 
nemeut central. D une maison à l’autre, les distance, sonî 
enormes. Dan*tel quartier, on rencontre un arouoe Je 1 
maisons, dans tel autre , une rue commencée ; dans un troi'1 
sietne un pauvre hôtel solitaire, qui semble déplorer son 
abaudon. Le Capitole, situé sur aue hauteur, éblouit les 
yeux par sa façade blanche , qui reluit sous le soleil Je ne 
‘visité1’31’ pas ce» ŸrSte ëdi.a“ que pGsieurs voyageur, ont
ïl 'P Ce ?ue 131 °Afl'Veiiav;CC l'lus d’attention, 

cesc ia physionomie de* assemblees délibérantes.
La chambre des représentais est une vaste salle en hé- 

micycle entourée de colonnes, et au milieu de laquelle s’élèi»«" G tribune de l’orateur. Les pupitres «t les .iég!» d« 
un? *°,nt |,lacjs crculairement. Derrière la tribune se trouve
et où «“ét’ran !l ^ cheml.ll,ies ,occuPen‘ le. extrémités , 
,»„ tr changera viennent s asseoir pendant ies débat, s!Lune^Tond11 Italiea - !a ^‘ainbre dt‘com',
légis ateur, °ndl,es ’ est étonné de la tenue sans façon des 
roil a l 8a,!’"a Anglais qui visite Washington “ 
amérfeains PieTq°!!S, dS 3urPllse le Gisser-aller des sénateur, 
rier pendant Jes^rfdt!'T lls"nt les gazettes ou font leur cour. 
et rl’Lp i i 'L^a^s* Gc sont des attitudes d’un abandon
Ä et°l;e m!rLbf“rlesqueu chacun se crod dana •” 

e met paifaiteureut à son aise. Uu flot d'élo«

, • ■ —.— iwcviiauies a une cons*
ci tut ion naissante et d’une situation anomale Le courage, la
cains ’6onfcC ér’lab°" T* ’J* f°‘“ de caiactère des Améri- 
Lez h! i» P 18 d !me cu'Const,ince d’une manière
assez liante pour imposer silence à leur, ennemis. Qu’il» 
reçoivent donc ces observations comme un ami reçoit le 
L! , 60u,aml ou de son frère; qu’ils ne voieffi pa» 
mie intention liameme , une hostilité secrète, mie envie 
cacl.ee dans cet examen impartial, qui témoigne au con- 
traire de 1 intérêt qu inspire cette grande nation.

(Revue Britannique.)

Nous rappelons aux amateur, de spectacle la représenta, 
tion au benefice de M. Gellas , qui a lieu demain. DeL 
pieces nouvelles et une preuve de bienveillance à donner à 
cet artiste, att.reront peut-être une assemblée nombreuse, 
malgré le succès de Gustavs. ( P. les Annonces. )

VILLE DE LIEGE-
t»,?!5 li?U,rSmC",re ct e'cllevi°s, rappellent de nouve.u que 
toute petition adressée aux administration, publique», n0- 
taniment a la régence , doit être rédigée sur papier timbré, 
et qua defaut de I accomplissement de cette formalité pret
erite par ta loi, aucune demande quelconque ne peut rece
voir les sû tes qu elle comporte. 1 P

Liège , le 25 février 1835.
Le président du collège , Louis JAMME.

Far le collège , le secrétaire , DEMANY.

La séance publique du conseil fixée à vendredi prochain 
•8t Dostunséfi.est postposée.

Liège, te 26 février 1835.
Le bourgmestre , Loui» JAMME.



ETAT-CIVIL DE LIEGE , Dn 25 f4vriee. 1 
Naissances : 5 garçons, 3 filles.

Décès : 1 fille , 4 hommes , 2 femmes , savoir : Arnold 
Hauben, âgé de 60 ans , propriétaire , rue mont St. Martin , 
époux de Marie Charlotte Grenade. — François Félix Joseph 
Bourdon , âgé de 47 ans , sans profession , place St Pierre , 
célibataire. — Jean Louis Chemans, âgé de 31 ans , cor
donnier, rue derrière les Potiers, célibataire. — Jean Joseph 
Zand, âgé de 20 ans, journalier, à Grivegnée, célibataire. 
— Marie Amélie Josephe de Coune , âgée de 86 ans , ren
tière , place St. Pierre , épouse de Pierre Antoine Bruno 
Bourdon. — Barbe Jos. Jeunehomme , âgée de 8t ans , négo
ciante, rue Feronstrée , veuve de Simon Dessart.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-

Aujourd’hui jeudi 26 février, douzième représentation du 
sixième mois dabonnement, la 3e représentation de GUS
TAVE 111, ou le bal masqué, grand opéra historique en 
cinq actes et à grand spectacle.

Vendredi 27 février , au bénéfice de M. Gellas , abonne
ment suspendu, la première représentation de la Chambre 
ardente , drame en 5 actes. La première de la reprise du 
Dilettante d'Avignon , opéra en un acte, et la première 
représentation de Cricri et ses mitions, petite parodie de 
Henry 111 , eu vers et en cinq tableaux de MM. Carmouche 
et Dupeuty.

Dimanche 1« mars, GRAND BAL PARÉ ET MASQUÉ 
au théâtre royal.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
MAGASIN DE GANTERIE,

A PRIX FIXE.
THONNAR rue Pont d’Ile, vient de TRANSFERER sont 

domicile PLACE du SPECTACLE, à la CLOCHE D’OR, 
où il y a un QUARTIER A LOUER au second compo.-é de 
quaire pièces ayant vue sur la place.

A VENDRE de suite les BUFFETS A GLACES de la bou
tique, de la maison du Pont d'Ile. 891

"ELIBOTTES, ËPERLANS et ANCHOIS chez PERET, 
rue Ste. Ursule.

Cabilleaux, Rivets et Rayes , chez PERET, rue Ste- Ursule
--- M .... ----- —------ «

Eper lans, Soles et Anchois nouveaux, chez PERET, rue Ste Urs

Cabilleaux, Rivets , Eliboltes , Flottes , Flays, à un prix très 
modéré , chez ANDR1EN , fils , rue Souverain-Pont.

Soles, Plaies, chez ANDRIEN , rue Souverain Pont

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fds, rue Souverain-Pont,

Nouvelle MORUE du Nord ,auMORIANE, rue du Stockis-

SARCELLES , au Moriàne , rue du Stockis. 927

POISSONS de MER très frais, au Morianne, rue du Stock i

J’ai l’honneur de prévenir MM. les amateurs que je suis 
arrivé à l’Hôtel de Brabant, avec un transport de BEAUX 
CHEVAUX de voitures, tilbury et selle , race Meckl.nbourg.

H. VYGEN, inarch, de chevaux. 926

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.
Faillite de Louis-Joseph RODBERG , ci-devant 

commissionnaire de roulage à Liège,
Le soussigné, Henri Hubert SIMONIS, avocat, syndic 

provisoire de la dite faillite , invite les créanciers à se pré
senter le plutôt possible et au plus tard dans les 40 jours, 
en son étude sise à Liège, rue Pont d’Ile, n° 25, vis à vis 
la Fontaine, à l’effet de lui déclarer à quel titre et pour 
quelle somme ils sont créanciers et lui remettre sous récé
pissé leurs titres de créances , si mieux n’aiment les déposer 
au greffe du tribunal de commerce.

Observations essentielles.
1° Les titres de créances doivent être timbrés à peine 

de rejet.
2° Le créancier négociant doit représenter sa patente de 

l’année pendant laquelle les opérations ont eu lieu.
3” Aucun créancier ne peut se faire représenter à la véri

fication qu’en vertu d’une procuralion spéciale, dûment 
enregistrée, contenant entre autres pouvoirs celui d’affirmer la 
créance.

4° Les jour et heure à fixer pour la vérification des créan
ces seront ultérieurement annonces.

Fait à Liège , le 26 février 1835. H. SIMONIS. 925

QUARTIER à LOUER , au n° 828 , rue Pont d'Ile , à Liège 
à l’enseigne du Pain de Sucre.

A 10UER une MAISON avec jardin et grande cour « 
pouvant servir de paire à houille , ou à tout autre dépôt i 
située à FRAGNËE, près la chapelle du Petit Paradis, 
sur Avroi.

A LOUER une MAISON avec jardin , située pies de la 
Chapelle à Vivegnis.

S’adresser à M. LAZARUS , propriétaire , aun° susdit. 920

AVIS POUR SURENCHERIR.
Le notaire DELEXHY fait savoir que, par acte qu’il a 

reçu sous la date du 24 février 1835, les IMMEUBLES ci- 
après désignés , situés à la BOVER1E , commune de Liège 
et provenant des successions de Bertrand DONNAT et de 
Marie ERA1GNEUX , son épouse , ont été adjugés comme suit :

Ipr Lot comprenant une belle MAISON couverte en ardoi
ses, avec 14 verges grandes de jardin légumier y annexé, au 
prix de fr. 8100

2' Lot. — Une HOUBLONNIÈRE de la conte» 
tenance de 2 verges grandes 10 petites 1160

3e Lot — Une autre HOUBLONNIÈRE de même 
contenance 1110

4' Lot. — Une HOUBLONNIÈRE contenant 7 
verges grandes 2577

5e Lot. — Un PRÉ de 4 verges grandes , sur l'île 
Lu’ai 800

6' Lot. — Une PIÈCE de TERRE contenant une 
verge grande 300

7e Lot. — Une PIÈCE de TERRE contenant une 
verge grande et demie 350

8' Lot. — Une HOUBLONNIÈRE mesurant une 
verge grande et demie 520

Conformément au cahier des charges, toute personne sol
vable peut, jusqu’inclus le 4 mars prochain à raidi, suren
chérir, savoir : le 1" lut d’un vingtième, et chacun des au
tres lots d’un dixième , en en faisant la déclaration par acte 
en l’étude dudit notaire DELEXHY, à Liège. 9i9

BELLE VENTE
DE

MEUBLES.
AU

CHATEAU DE FORÊT ,
ARRONDISSEMENT DE LIÈGE.

LE 9 MARS 1835 et jour suivant, à 10 heures du ma. 
bn , on VENDRA audit lieu UN MOBILIER consistant en 
chaises, fauteuils, tables , commodes , armoires, bois de lit 
roatelats , couvertures en laine , courtepointes , litleries ta 
plumes et en crin, rideaux et leurs garnitures, batterje de 
cuisine , ustensiles de ménage et quantité d’autres objets dont 
le détail serait trop long

Instrumens aratoires et de jardins, belles vaches et porcs, 
d’excellentes races. 862.

DEPOTS
DU

SIROP DE JOHNSON.
A Bruxelles , chez E. Decat, pharmacien ;à Gand.cki 

Froment, pharmacien ; à Tournay, chez Carette, pharmacto,; 
à Mons , chez Van Miert . phaimacien , à Namur, chez Louu; 
pharmacien ; à Liège , chez J. Jané , pharmacien ; à Louvain, 
chez Wanhal , pharmacien ; à Leuze, chez Dewitte, pharma
cien ; à Vervins , chez Etienne , pharmacien.

A LOUER DE SD1TE , un QUARTIER indépendanl - 
Ste-Claire n° 130. Composé d’une salle , deux places à edi1 * * 4 * * * * * 10 
cher , une cuisine , une petite pièce à coté , uu grenier s 
une cave. Ill
Il 111 I"» I—■»—

COMMERCE.

bourse de tienne du IG févr. — Métalliques, 101 3(4 - 
Actions de la banque 1320 0p0.

Fonds anylais du FS fèvt.— Cons. , 91 0|0 0|0. — belge, 
102 lp4 à 3j4 hólland. 55 1 j4, Portug. 90 1[2. Esp. codés 56 V,

Bourse de Puris , du 24 fév. — Rentes, 5 p. , 109 35 
fin cour., 108 45. — Rentes ,3 p. c. 78 35, fin cour., 78 35
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la rfc 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples, 95 60 ; fin cour.,95®
— Emprunt Guebhard , 44 7j8 ; fin courant, 00 0|0. —M* 
perpétuelle, 5 p. “|0,44 3j4 ; fin courant, 00 0|0, 3pV 
27 7|8 i fin courant , 00 9(9 i différée 00 0j0. — Cortès,«r
— Portugais, 00 0(0. - d'Haïti 000 00. — Grec, O00. — N1!’ 
belge , t02 0|0 ; fin courant , 402 1(4 — Empr. romain , 97 'I* 
fin courant, 97 5[8.—Empr. de la ville de Bruxellesj 0®

bow se d' Amsterdam , do 24 févr. — Delle aeti ve, 55 iW® 
Dito , 100 13(16 — Bill, de change. 25 3|l6 0. — Oblig. 
dicat, 95 3|4 0|00 — Ditto , 80 5[8 00(00. — Rente des®»: 
Act. de la Société de commerce, 105 7(8 000 Rentefra«ça|iei 
114. — Ditto de 1833, 00|00. — Obi. russe Hop. cl C*. 104»/• 
0(0. Ditto de 1828, 104 1|8 0000 -—lnscrip. russes, 71 M
— Empr. russe 1831,99 1(4 00|00. — Rente perp. d’liif'J 
0(0 —Ditto 000 00(00 Delle diff. d’Esp., 15 5(8 - 
met. Autriche , 99 9(16 0(00 — Lots chez Gollals, 0(00.- ..’ 
Naples falc., 91 1(4. —Oblig. Danoises , 00 0|0. — O“'1*', , 
Brésil. 83 3[ij. — Cortès, 45 7(16 00. —Ditto Grec, 0 - 
de Pologne, 126 3(4

Bourse d’Anvers, du 25 février.
HUITRES anglaises, chez PARFONDRY derr. l’Hotel-de-ViUe

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’LIôtel-de-Ville

MAISONS A VENDRE
En l’élude du notaire BERTRAND, sise place St Pierre, 

il sera vendu , aux enchères publiques, le vendredi 13 mai * , 
à 10 heures du matin.

1° UNE MAISON , située à Liège ; faubourg Ste.-Mar- 
guerite n° 299.

2° EtUJNE AUTRE MAISON, située au même lieu cotée300, 
joignant a celle sus énoncée.

Le dit M* BERTRAND notaire, est chargé de vendre de 
gré à gré , une très belle propriété, située en Condroz , pro
duisant un levenu de 5400 francs. 918

A VENDRE présentement ou à LOUER, pour la St. Jean , 
une MAISON de COMMERCE , comjiosée de 10 pièces , avec 
un joli quartier de derrière indépendant , cour, pompe, cave 
et grenier , située en Eéronstrée, n° 597 , habitée par BODSON. 
S’adresser rue Pierreuse, n° 330. g69

FACULTE DE SURENCHERIR
PENDANT 15e.

BEL APPARTEMENT garnis LOUER, rue d’AMAY . 
n° 654 bis.

A LOUER à JEMEPPE tout au bord de la meuse , JOL1Ê 
MAISON DE CAMPAGNE, meublée ou non , avec jardins , 
écuries , greniers, et vastes bâtirnens propres à l’établisse
ment d’une distillerie ou de toute autre fabrique.

S’adresser rue Pot d'Or n° 622. g29

peutUne DEMOISELLE au fait du commerce d’aunage 
se présenter au n° 64 . sous la Petite Tour, à Liège.

Au même n° , on prend toujours la pièce de 25 sous , à { 
Lanc et demi. 894

Dun acte reçu par Me DE BEFVE , notaire à Liège , le 
vingt trois février mil huit cent trente cinq, duement enre- 
gistié , il est résulté que lus IMMEUBLES en indivis , entre les 
héritiers L1XON et DEFBA1SNE, ont été ADJUGÉS , savoir :

t° La FERME dite la Grande Cour à Chênée , consistant dans 
une bonne maison , écurie, étable» , remise et dépendances , 
avec vingt deux bonniers septante cinq perches septante trois 
aunes carrées , en JARDINS, VERGERS , PRÉS , TERRES 
et PATURES , près de l’église , au prix de cinquante un mille 
francs

2° UNE PIÈCE DE TERRE arable sur le Thier, commune 
de Grivegnée , mesurant cent seize perches trente cinq aunes , 
au prix de trois mille six cents francs.

3« UNE MAISON, cour et dépendances, vis a vis de 
l’église à Grivegnée , avec un légumier , un verger et un col il- 
lage , contenant ensemble quatre vingt deux perches cin
quante cinq aunes de superficie , pour douze mille huit cents
^ UNE PIÈCE DE TERRE en houblonnière, avec perches , 

située en lieu dit Jonclry , commune de Grivegnée, de 1 étendue 
de trente quatre perches quatre vingls aunes , au pnx de deux

Changes. à courts jours.
Amsterdam 7(8 0(0 perte
Londiei. 12 02 112
Paris. 47 3(8
Francfort. 36 1(4
Hambourg. 35 4(2

Escompte

à deus: vint* à W

aWi1
36

till'

(I 96 1(4
47 0(00
00 0(0 
35 1|4
4 °l°'

Effets publics. Belgique. — Dette active, 103 3(4AOj ju* 
44 1(4 00 — Oblig. de l’entr., 95 P. — Eii»pr- Qflj
100 3(4 et A 000 — Id. de U mill. , 0(0. Id. de 00l
Hollande. Dette active ,2 Ij2 , 00 0|0 0. Id dnlel ’ j 
Oblig. synd. , 0(00.— Rent. remb., 2 ifi , 88 1|2 A e • ^ ^ 
Espagne. Guebb., 45 et P ,0(0. ld. perp. Pari». *U’’ '^jlf 
ld. perp. Aiust., 46 à 46 1(4 00(0 0(0 0(0» —^enl 
rée, 15 5(8 et A.

MARCHANDISES. — Ventes par conlrat pf‘vé’

100 balles café Brésil à 32 cts. cons.
50 balles café St-Domingue à 32 3(4 cts. cons.
10 biques huile ds Gallipoli, prix inconnu.

Dell* scô,:
bourse de Bruxelles , du 25 févr. — Me Lji'jns. ( 3-|[.'

mille vingt cinq francs.
5° Et deux bonniers soixante trois perches et quinze aunes ,

„„ PRES , TERRES et BOIS , dans la commune de St. Martin 
Fouron , canton d’Aubel , en lieux dits , Veurs , Veurs deel , 
Veiirs bosch , Commelbass , Blanckenberg, Pepersberg et Wat- 
telberg, à deux mille vingt cinq francs.

Les petites rentes au dessus et les frais au marc le franc.
D’après les clauses de cette vente, toute personne solvable 

sera admise à enchérir d’un vingtième jusqu’iuclui le dix 
mars prochain, pourvu qu’elle en fasse la déclaration en l’étude 
dudit notaire , dépositaire des titres , rue Sœurs de Hasques, 
n° 281. 9*3

54 0(0 0. Emp 24 mill. , 100 1(2 P. — Hollande
55 1(4 P — Espagne Gueb., 45 0(0 0. Per1'^ 
4 p. 0|o , 0. Id. Ainst. 5 p. °|°, 46 0(0 P 0 000.4 p. °[0 , 0. Id. Ainst. 0 p. u|", 4ri U|U r u ,5
3 p. 0i°, 27 1(4 P. Cortés à Lond., 45 0(0 P. Dette uHi.

ië

MARCHÉ DE HASSELT, du 2$ fè»f*er‘

From, l’hect., 15-20 — Seigle, 9 40— Orge, 8-30 — 
—Avoine , 6 00 — Genièvre, à 10 degr. 39.—Beurre,

H, Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-J’Or , n”


